
Programme de formation pour le
 Soin du visage 

Le soin du visage en cabine est un soin en profondeur qui comprend différentes étapes de
nettoyage et de traitement. Il n'est pas nécessaire de faire un soin en profondeur tous les jours, mais il est
conseillé de visiter votre esthéticienne au minimum quatre fois par an, soit à chaque changement de saison,
car en plus d'un soin en profondeur, elle pourra  réévaluer votre type de peau et les produits à utiliser. 
Au maximum un soin peut être effectué à chaque renouvellement cellulaire soit tous les 21 à 28 jours.

Durée     :  2 jours (14h)
Horaires: 9h/16h30.
Personnes visées par la formation     : Personnes dans le domaine de l'esthétique ou souhaitant se
réorienter dans ce domaine
Pré-requis     : Être minutieuse
Formatrice     :  Mme TAUVRY JENNIFER, titulaire d'un BTS Esthétique (ou une personne qualifiée
travaillant pour Infini Beauté)
Modalités  d'accès     : nos  formations  sont  ouvertes  toute  l’année,  en  individuel  selon  vos
disponibilités (nous contacter)
Accessibilité     : une  adaptation  des  formations  pour  les  personnes  en  situation  d’handicap  est
possible.  (nous contacter : Tauvry Jennifer ,  référent Handicap :  06 76 74 17 40). Les lieux de
formation sont accessibles aux personnes en situation de handicap. 
Objectifs de la formation     :   Apprendre à réaliser un soin du visage complet dans un temps donné.
Évaluation de la formation     : écrit, oral et pratique, certificat en fin de formation
Moyens  pédagogiques     : différents  modèles  humains  seront  présents  pour  découvrir  des  cas
différents.  Nous  étudions  la  théorie  grâce  à  un  book  de  formation  qui  est  offert  au  stagiaire,
l'ensemble du matériel sera fourni (table de massage, serviettes, désinfectant, produits...)
Suivi, évaluation, sanction     : 

➔ Moyens permettant de suivre l’action de formation : 
              Plans d’action de formation 

➔ Moyens permettant d’en évaluer les résultats 
              Réalisation de travaux durant la formation (Exercices et Mise en situation)

➔ Sanction
  Délivrance d’une attestation d’assiduité

Une attestation de formation vous sera remise à la fin de votre formation.

Déroulement de la 1ère journée     :

Le matin théorie

– Anatomie du visage
– Anatomie de la peau
– Hygiène, désinfection et Protection 
– Préparation du plan du travail
– Qu'est ce qu'un soin visage ?
– Contre-indications
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– Déroulement d'un soin visage
– Diagnostic de peau
– Le démaquillage
– Les gommages
– La dilatation des pores
– L'extraction des comédons
– La loi sur le modelage
– Les manœuvres du modelage
– Qu'est ce que les effleurages et manœuvres actives? 

L'après midi début de la pratique

– Pratique sur modèle humain

Déroulement de la 2ème journée     :

Le matin théorie

– Les masques
– Soins adaptés
– Quelques conseils
– Conseils de vente
– Récapitulatif

L'après midi début de la pratique

– Pratique sur modèle humain
– Épreuves : pratique (minimum demandé  35/50)

                 orale (minimum demandé 12/20)
                 écrite : QCM (minimum demandé 20/30)

 
Signature du stagiaire :                                               Signature et cachet de l'entreprise :
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